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Le Departement, cn admotlant que vous reconnaitrez commo lui le cölö

avantageux de la prösente disposition. vous prie d'agreer, lies honorös Messieurs, Tas-

surance de sa parfaite consideration.
Le chef du departement militaire föderal,

Stabmpfli.

Dans les tractanda do, la prochaine session de l'assemblee federale figure un
Message pour l'extension du Systeme des canons rayös et d'apres quelques
journaux, entre autres d'aprös le correspondant bernois de la Patrie, celte exlension
serait la suivante :

« L'ölite föderale possöde en co momenl 12 batteries de canons rayös, au
calibre de 4. II y aurait intöröt, au point de vue de l'unite de munition, de remplacer
par des canons de möme espöeo Ions les canons lisses du calibre de 6 ou 8 qui
restent encore dans l'armee. D'aprös cela il reste ä transformer: 4 batteries de 6
dans l'ölite, 2 batteries do 8 de Zürich, 1 balterie de 8 de Lucerne, 6 batteries
de 6 de röserve, 24 canons de rechange, 65 canons de position, dont 56 aux cantons

et 9 ä la Confederation La transformation faite, la Confödöration el les cantons

possedera;ent 296 canons rayes du calibre de 4, et 254 canons lisses d'un
fort calibre. Los frais de coulage, alösagc, changements d'aflüls et de caissons,
s'eleveraient en tout ä 905,556 fr., dont 191,527 seraient payös par les canlons.
11 resterait ä la charge de la caisse födörale une somme de 712,239 fr., soit en
chiffres ronds, 725,000 fr. ä reparlir en 5 annöes depuis lo 1er janvier 1864. Le
Conseil föderal demande donc qu'il lui soil ouvert un credit pour cetle somme. »

Nous convenons qu'au point de rue de l'unite de munition il y aurait interet ä

n'avoir plus que du raye. Mais nous croyons en memo temps qu'il y a dans notre
armee des besoins plus pressants que celui de l'unite de munition de Tartillerie.
L'achat de tentes-abris, par exemple, pour toute l'ölite et la reserve föderales, est
de ces derniers. Un approvisionnement d'outils pour les travaux du gönie serait
aussi de toute urgence en cas d'entröe en campagne, ainsi que bon nombre d'autres

approvisionnements dont nous sommes depourvus. —

Le Conseil federal a nomine M. le capilaine föderal Paccaud, intendantdes poudres

du 1er arrondissemenl, comprenant los canlons de Vaud, Geneve et Valais.

^ s^rs^rcos^rca^s
31 nient tte purattre

chez TANERA, öditeur ä Paris, et chez les prineipaux
libraires de la Suisse :

CAMPAGNES DE VIRGINIE ET MARYLAND

Documenls officiels traduils de l'anglais avec annotations,
PAR

FERDINAND LECOMTE,
lieutenant-colonel föderal.

1 volume in-8°, avec cartes.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-HER RI ERE, 3.


	...

